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SUP AIP 126/26
Date de publication : 04 JUN 2026

Objet : Création de deux zones réglementées temporaires (ZRT) à Valence pour la manifestation
aérienne AEROTORSHOW 2026

En vigueur : Du mercredi 24 juin au lundi 29 juin 2026

Lieux : FIR : MARSEILLE LFMM - AD : VALENCE CHABEUIL LFLU

ZRT AEROTORSHOW ALPHA ET BRAVO
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ACTIVITÉ
Manifestation aérienne: AEROTORSHOW 2026

DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ
Les ZRT sont activables, sauf la ZRT AEROTORSHOW ALPHA qui sera active du 27 au 29 juin selon les créneaux ci-
dessous. 
La ZRT AEROTORSHOW BRAVO  sera activée par créneaux de 15 minutes.

Dates ZRT AEROTORSHOW A ZRT AEROTORSHOW B
24 juin 2026 1200 - 1500

25 juin 2026 0700 - 1000
1200 - 1500

26 juin 2026 0700 - 1000
1200 - 1500 0800 - 1600

27 juin 2026 0600 - 2000 0600 - 2015
28 juin 2026 0800 - 1800 0800 - 1600
29 juin 2026 0600 - 1000

INFORMATION DES USAGERS

VALENCE INFO : 120,105 MHz
LYON INFO : 135,200 MHz

GESTIONNAIRES
Directeur des vols (DV).

STATUT
Zones réglementées temporaires (ZRT) qui, lorsqu'elles sont actives, se substituent aux espaces aériens avec lesquels
elles interfèrent.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG/CAM : contournement obligatoire sauf pour :
- les aéronefs participant à la manifestation aérienne ;
- les aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte contre les
incendies, du transport médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions lorsque celles-ci ne
permettent pas le contournement de la zone, après autorisation du DV.

SERVICES RENDUS
Service d’information de vol et d’alerte rendus par les organismes habituels.

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT AEROTORSHOW A ZRT AEROTORSHOW B

LIMITES LATÉRALES
45°01'03''N,004°56'00''E

arc horaire de 6.00nm de rayon centré sur
44°55'08''N,4°58'10''E

44°50'08''N,004°53'18''E
45°01'03''N,004°56'00''E

LIMITES LATÉRALES
45°01'03''N,004°56'00''E

arc horaire de 6.00nm de rayon centré sur
44°55'08''N,4°58'10''E

44°50'08''N,004°53'18''E
45°01'03''N,004°56'00''E

LIMITES VERTICALES
SFC / 6000 ft AMSL

LIMITES VERTICALES
6000 ft AMSL / FL 120
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ORGANISMES A CONTACTER
Avant l’activité:
 
GAMSTAT/OPS (PPR):
Tél: 04.75.79.76.42

COMALAT:
Tél: 03.87.15.58.87/86

Pendant l’activité:
 
Directeur des vols:
Tèl: 06.26.46.10.76
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Lors de l'activation des ZRT, les aéronefs basés pourront être autorisés aux départs et aux arrivés après obtention
d'un PPR les 24, 25, 26, 27 et 29 juin.
 
Toutes les activités aériennes légères sportives et récréatives situées à l’intérieur des ZRT sont
suspendues durant les créneaux d'activation.


